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Après avis du Conseil économique, social et culturel ;

L’assemblée de la Polynésie française a adopté,

Vu la décision du Conseil d’Etat n° 35068 en date du 16 octobre 2013 ;

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit :

CHAPITRE Ier : CHAMP D’APPLICATION

Article LP. 1er.— La production d’électricité ne constitue pas une activité de service public.

Chacun est libre de produire de l’électricité, notamment destinée à sa consommation personnelle.

Les installations dont la puissance installée est inférieure à 100 kilowatts (kW) à Tahiti et 
50 kilowatts dans les îles autres que Tahiti, sont réputées autorisées sur simple déclaration préalable adressée au service de l’énergie et des mines, sous réserve de leur conformité avec les dispositions réglementaires en vigueur. La déclaration préalable comporte les mêmes informations que celles concernant les demandes d’autorisation.
Toute création d’une installation de production d’énergie électrique d’une puissance égale ou supérieure à 100 kilowatts (kW) à Tahiti et 50 kilowatts dans les îles autres que Tahiti, est soumise à autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente désignée par arrêté en conseil des ministres après avis de la commission de l’énergie mentionnée à l’article LP. 4.

Les demandes d’autorisation d’exploiter une nouvelle installation de production d’énergie électrique sont adressées au service de l’énergie et des mines qui en assure l’instruction conformément à la procédure définie à l’article LP. 4.

Cet avis est rendu dans un délai maximum de trois mois à compter de la date à laquelle le dossier de la demande est réputé complet.

A défaut de réponse expresse, l’avis est réputé favorable. L’autorité visée au quatrième alinéa se prononce alors dans les 30 jours qui suivent l’avis.

A l’issue de ce délai, l’absence de décision expresse vaut décision favorable.

Sont considérées comme de nouvelles installations de production au sens du présent article :

-
les installations qui remplacent celles déjà autorisées ;

-
les installations qui augmentent la puissance installée d’au moins 10 % par rapport à l’installation initiale ;

-
les installations additionnelles égales ou supérieures à 100 kW sur l’île de Tahiti ou 50 kW dans les îles autres que Tahiti ;

-
les installations additionnelles qui portent l’installation initiale à une puissance égale ou supérieure à 100 kW sur l’île de Tahiti ou 50 kW dans les îles autres que Tahiti ;

-
ainsi que les installations dont la source d’énergie primaire change.

Les modalités de présentation des dossiers à la procédure de consultation prévue à l’article 4 sont précisées dans un arrêté pris en conseil des ministres.

CHAPITRE II : DE L’AUTORISATION

Art. LP. 2.— L’autorisation préalable visée à l’article LP. 1er ne dispense pas son bénéficiaire d’obtenir les titres requis le cas échéant par d’autres réglementations. Elle ne vaut pas notamment autorisation de travaux immobiliers, ni autorisation d’installations classées, ni autorisation d’occupation du domaine public, ni autorisation d’exploitation des forces hydrauliques. Elle est préalable aux dites autorisations administratives.

Elle ne vaut pas non plus autorisation de raccordement sur le réseau public de distribution ou de transport.

L’autorisation préalable est délivrée intuitu personae. Elle n’est pas cessible. Elle est transmissible aux héritiers du défunt titulaire de l’autorisation préalable.

La péremption de l’autorisation intervient si les travaux n’ont pas été achevés dans un délai 
d’un (1) an. Elle peut être prorogée par l’autorité compétente, à la demande du titulaire au moins deux mois avant la date d’anniversaire de l’autorisation et après avis des services et organismes mentionnés à l’article LP. 4.

Art. LP. 3.— L’autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité est délivrée en considération notamment des critères suivants :

-
la compatibilité avec les principes de la programmation pluriannuelle des investissements telle que définie par un arrêté pris en conseil des ministres ;

-
la possibilité d’éviter le recours aux énergies fossiles ;

-
le choix des sites, l’occupation des sols et l’utilisation du domaine public ;

-
la nature des sources d’énergie primaire ;

-
l’efficacité énergétique ;

-
l’autoconsommation de l’énergie produite ;

-
en cas de raccordement au réseau public, les capacités techniques, économiques et financières du candidat ou du demandeur ;

-
la sécurité, la sûreté et la stabilité des réseaux publics d’électricité, des installations et des équipements associés.

L’autorisation d’exploiter n’est présentée devant la commission de l’énergie définie à l’article 
LP. 4 qu’après accord préalable sur le raccordement de l’installation par les gestionnaires des réseaux publics de transports et de distribution concernés.

CHAPITRE III (abrogé, Lp n° 2019-27 du 26/08/2019, article LP 3-I)
Art. LP. 4.— (abrogé, Lp n° 2019-27 du 26/08/2019, article LP 3-I)
CHAPITRE IV : SANCTIONS

Art. LP. 5.— Le fait d’exploiter une installation de production d’électricité sans être titulaire de l’autorisation mentionnée à l’article LP. 1er :

1°
Est puni d’un an d’emprisonnement ;

2°
Donne lieu à une sanction administrative d’un montant maximum de 17 800 000 F CFP assortie du démantèlement des installations et de la remise en état des lieux.

Art. LP. 6.— Les personnes physiques coupables de l’infraction prévue à l’article LP. 5 encourent également les peines complémentaires suivantes :

1°
La fermeture temporaire ou à titre définitif de l’un, de plusieurs ou de l’ensemble des établissements de l’entreprise appartenant à la personne condamnée ;

2°
L’interdiction d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise, suivant les modalités prévues par 
l’article 131-27 du code pénal ;

3°
L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l’article 131-35 du code pénal.

Art. LP. 7.— Les peines encourues par les personnes morales responsables de l’infraction mentionnée à l’article LP. 5 sont :

1°
L’amende, suivant les modalités prévues à l’article 131-38 du code pénal ;

2°
La fermeture temporaire, pour une durée de cinq ans au plus, ou à titre définitif de l’un, de plusieurs, ou de l’ensemble des établissements de l’entreprise appartenant à la personne condamnée ;

3°
L’interdiction, à titre définitif, ou pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer directement ou indirectement l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise ;

4°
L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l’article 131-35 du code pénal.

CHAPITRE V : EXECUTION

Art. LP. 8.— La décision n° 1405 SEQ du 9 avril 1981 et l’arrêté n° 1404 SEQ du 9 avril 1981 sont abrogés.

Art. LP. 9.— Les installations de production d’énergie électrique existantes, régulièrement établies à la date de la publication de la présente loi du pays, sont réputées autorisées au titre de la présente loi du pays.

Toutes les autorisations de création d’une installation de production d’énergie électrique égale ou supérieure à 100 kW en Polynésie française accordées au titre du dispositif visé à l’article précédent sont caduques si les travaux de l’installation autorisée ne sont pas achevés dans un délai de deux ans à compter de la date de publication au Journal officiel de la Polynésie française desdites autorisations ou, dans le cas où le délai de deux ans est écoulé à la date de publication de l’acte de promulgation de la présente loi du pays, dans un délai de six mois à compter de ladite date de publication.

Art. LP. 10.— Outre les officiers et agents de police judiciaire pour ce qui les concerne, les agents assermentés du service en charge de la protection de l’environnement et ceux du service en charge de l’énergie contrôlent l’application de la présente loi du pays. A cet effet, ils constatent les infractions liées notamment au fait d’exploiter une installation de production d’électricité sans être titulaire de l’autorisation mentionnée à l’article LP. 1er. Ils informent les services administratifs compétents des irrégularités qu’ils sont susceptibles de connaître, tel le service de l’urbanisme pour les infractions aux règles de l’urbanisme.

Art. LP. 11.— En application de l’article 21 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, les peines d’emprisonnement prévues dans la présente loi du pays n’entreront en vigueur qu’après homologation législative.

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays.


Fait à Papeete, le 23 décembre 2013.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du tourisme,


de l’écologie, de la culture


et des transports aériens,


Geffry SALMON.


Le ministre de l’équipement,


de l’urbanisme et des transports


terrestres et maritimes,


Albert SOLIA.
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(1) Loi du Pays n° 2019-27 du 26 août 2019 :

Article LP. 3.— Abrogation

[…]

II.— Les dispositions abrogées par la présente loi du pays auxquelles il est fait référence sont remplacées par les références aux dispositions correspondantes du code de l’énergie.
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